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I. ANNEXE 02 : PLAN DE SITUATION

I.1. Localisation du projet 

PROJET 
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I.2. Situation du projet de mise en comptabilité sur le territoire de Reventin-Vaugris 
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II. ANNEXE 03 : PRESENTATION DE L’OPERATION DU COMPLEMENT DU DEMI 

DIFFUSEUR DE VIENNE SUD

Nota : L’opération a fait l’objet d’une décision de l’Autorité environnementale (CGEDD) le 6 février 2020 (décision n° F-084-19-C-00132) 
après examen au cas par cas qui a conclu à la prescription d'une évaluation environnementale. 

Description sommaire de l’opération 

L’opération consiste à compléter le demi-diffuseur existant n°11 Vienne Sud, situé au droit de la barrière pleine voie (BPV) de Reventin-
Vaugris (38), inscrit dans le plan d’investissement autoroutier validé par décret du 6 novembre 2018. Celui-ci est tourné vers le Nord 
(Lyon) et situé au droit de la barrière pleine voie de Reventin-Vaugris afin de mutualiser les différents équipements (péage, énergie...) 
et de viser un aménagement compact au droit de la barrière pleine voie. 

Les aménagements prévus sont les suivants : 

▪ réaliser des bretelles d’entrée et de sorties de part et d’autre de la plateforme de péage actuelle, et par conséquent adapter 
l’entonnement Nord de la BPV de Vienne-Reventin pour intégrer des dispositifs d’entrée et de sortie ; 

▪ aménager une gare de péage satellite pour chaque sens, comportant 4 couloirs (dont 1 en réserve) ; 

▪ créer une halte simple en aval de la gare de péage de sortie (côté Ouest) ; 

▪ réaménager l’aire de repos Est du sens Valence - Lyon, en parking « hippodrome » ; 

▪ construire 3 carrefours à sens giratoire dont : 

- deux en remplacement de carrefours en T existants ; 

- un pour le rétablissement de la route des côtes d’Arey. 

▪ aménager un parking de covoiturage d’une centaine de places, à proximité du nouveau demi diffuseur. 

L’opération intègre également les rétablissements des échanges et l’ensemble des équipements d’exploitations et de sécurité. 

Objectif de l’opération 

L'objectif principal est d'améliorer l'accessibilité des communes situées au Sud de Vienne (Reventin-Vaugris, Roussillon, Péage de 
Roussillon, etc.) à l'autoroute A7 vers Lyon ainsi que de réduire le trafic de transit Nord-Sud dans la traversée de Vienne et la congestion 
dans la ville de Vienne. 

L’opération concrétise une des orientations du SCOT Rives du Rhône, qui affirme que « la réalisation d’un demi-diffuseur sur l’autoroute 
A7 au sud de Vienne est nécessaire afin d’offrir une alternative à la traversée de l’agglomération viennoise ». 

L'amélioration des infrastructures et des conditions de mobilité sur tout le territoire présente un enjeu important. 

L'insertion d'un parking de covoiturage accompagne le projet de développement économique défini par le SCOT et Vienne 
Agglomération tout en contribuant à diminuer les pollutions atmosphériques et articulant mieux l'offre de transports conformément aux 
recommandations des Assises de la Mobilité.  

La Communauté d'Agglomération Vienne Condrieu Agglomération a identifié la réorganisation des circulations motorisées comme l'un 
des objectifs prioritaires de son Plan de Déplacements Urbains. 

Le complément de ce demi-échangeur va améliorer les conditions de déplacement et de sécurité dans la traversée de Vienne et de 
Vérénay sur la commune d'Ampuis. Il améliorera également la desserte du territoire pour accompagner les projets prévus dans les 
documents d'urbanisme. 
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III. ANNEXE 04 : EXTRAITS DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE REVENTIN-VAUGRIS
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IV. ANNEXE 05 : EXTRAITS DES MODIFICATIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE 

REVENTIN-VAUGRIS

IV.1. Extraits de la modification du plan de zonage 

EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE EXISTANT

EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE MODIFIE
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IV.2. Extraits de la modification du règlement UX 

EXTRAIT DU REGLEMENT EXISTANT 
[…] 

[…] 

EXTRAIT DU REGLEMENT MODIFIE 
[…] 

[…] 

- Une zone UXf réservée aux activités autoroutières et aux compléments du demi-diffuseur de 
Vienne Sud (incluant les rétablissements des voiries et l’aménagement d’une aire de 
covoiturage). 
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EXTRAIT DU REGLEMENT EXISTANT 
[…] 

EXTRAIT DU REGLEMENT MODIFIE 
[…] 

Dans la zone UXf :

- En dérogation à l'article 8 des dispositions générales, le permis de démolir n’est pas exigé 
dans la présente zone. 
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IV.3. Extraits de la modification de la liste des emplacements réservés 

EXTRAIT DE LA LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES EXISTANTE
EXTRAIT DE LA LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES MODIFIEE

Suppression R4 

Suppression V8 
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IV.4. Extraits de la modification du tableau des surfaces dans le rapport de présentation 

EXTRAIT DU TABLEAU DES SURFACES EXISTANT

- 0,7 ha 

- 0,7 ha 

- 7,6 ha 

+ 8,3 ha 

+ 8,3 ha 
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EXTRAIT DU TABLEAU DES SURFACES EXISTANT MODIFIE

6,3 

29,1

590,0 ha 

143,0 

1 009,4 ha 
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V. ANNEXE 06 : CARTES DES INVENTAIRES ET PROTECTIONS DU MILIEU NATUREL

Projet de demi-diffuseur de 
la barrière pleine voie de 

Vienne Reventin 

Projet de demi-diffuseur de 
la barrière pleine voie de 

Vienne Reventin 




